
 
 
 

 

 

 
 

Suite à l’annulation de l’arrêté préfectoral de création de la ZAC Triangle de Gonesse, 
l’Établissement public foncier d’Ile-de-France (EPFIF), réagit en mauvais perdant. 

Le CPTG a reçu par huissier de la part de l’EPFIF une sommation de quitter les lieux, à savoir la par-
celle du Triangle de Gonesse, où plusieurs centaines de sauveteurs de terre sont venues planter, 
semer et manifester le 21 mai dernier.    

L’EPFIF nous « fait sommation de procéder à la suppression, à vos frais, des plantations effectuées 
sans droit ni titre sur la parcelle et de façon générale de quitter les lieux de toutes personnes et de 
tous biens, et ce immédiatement et sans frais. » 

L’EPFIF n’a jamais pris aucun soin de cette parcelle qui peut produire de quoi nourrir la population. 

 

Contre les ennemis des terres,  le CPTG appelle tout-e-s les sauve-

teurs de terre à venir sur le Triangle, chemin de la Justice à Gonesse, 

le DIMANCHE 18 MARS À 14H avec petites ou grandes pelles, gants, 

pots, outils de jardin, brouettes et teeshirts « Sauveteur de Terre ». 

L'Écho du Triangle du 14 mars 2018 

Des légumes menacés d’expulsion par référé ! 



 
 
 

Pour s’y rendre :  

 RER B Parc des expositions, puis sortie avenue des Nations, bus 20, arrêt le plus proche à 

Gonesse : Carrefour de la Fontaine Cypierre, ou train + vélo. 

 ou dans Gonesse aller en haut de l’avenue du 12ème Régiment de Cuirassiers, au giratoire 

aller tout droit, puis prendre à droite Chemin de la Justice. 

Voir plan d'accès ICI. 

Pour retrouver NOTRE COMMUNIQUE de presse du 12 mars, voir ICI 

Pour lire notre REVUE DE PRESSE du 12 au 14 mars, voir ICI 

La terre ne nous appartient pas, nous l’héritons de nos ancêtres et nous l’empruntons à nos enfants. 

 

L’ARRÊTÉ DU PRÉFET DU VAL-D’OISE DU 21 SEPTEMBRE 2016 

AUTORISANT LA CRÉATION DE LA ZAC DU TRIANGLE DE GONESSE 

ANNULÉ PAR LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE CERGY-PONTOISE 
 

C’est une belle victoire. Merci à toutes celles et tous ceux qui l'ont rendue possible, particulièrement notre 

avocat, Me Étienne AMBROSELLI, et notre équipe d'avocats et de juristes bénévoles. Merci aussi aux cen-

taines de donateurs qui nous permettent de faire face aux frais financiers inhérents à toutes les procédures 

juridiques.  

Mais tant que les promoteurs de cette urbanisation des meilleures terres agricoles jouxtant Paris juste au 

sud de Roissy n'abandonneront pas la partie, nous devons poursuivre notre mobilisation. Ne lâchons rien et 

« à la fin c’est nous qu’on va gagner ! », comme dit le journal picard FAKIR. 

 

Pour retrouver NOTRE COMMUNIQUE de presse du 7 mars, voir ICI 

Pour lire notre REVUE DE PRESSE des 6 et 7 mars sur ce jugement, voir ICI 

Pour découvrir le TEXTE INTÉGRAL du jugement, voir ICI 
 

Pour plus d'explications, allez sur la page d'accueil de notre site 

 

Une date à retenir : DIMANCHE 27 MAI 2018 

GRAND RASSEMBLEMENT FESTIF 

SUR LES TERRES AGRICOLES DU TRIANGLE DE GONESSE 

 Nous comptons sur la présence de tou-te-s nos ami-e-s  

 
 

 

Suivez-nous sur notre site  et sur notre page Facebook  

http://nonaeuropacity.com/wp-content/uploads/2017/09/acces_potager_Gonesse.pdf
http://uy8h.mjt.lu/nl2/uy8h/1lzv.html?m=AAAAAADgjsgAAAAAAAAAAAEESB8AAAADzCcAAAAAAAXAxQBaprun4_D3AYGiRYmySO57Y-kRSwAFhGE&b=25b994a0&e=a1f97ec1&x=Fg5yA_OtR7DADj7lU0gIGoSagXuZLNv3KoFGttrs8M8
https://wp.me/a7a7O1-7Ss
http://uy8h.mjt.lu/nl2/uy8h/1s23.html?m=AAAAAADaCKgAAAAAAAAAAAEESB8AAAADzCcAAAAAAAXAxQBaoBzfGcio3IoNQZeWlkQewu2SqAAFhGE&b=67fd89db&e=ea925b6d&x=Fg5yA_OtR7DADj7lU0gIGoSagXuZLNv3KoFGttrs8M8
http://nonaeuropacity.com/wp-content/uploads/2018/03/REVUE_DE_PRESSE_La_justice_annule_la_création_de_la_ZAC_6.03.2018.pdf
http://nonaeuropacity.com/wp-content/uploads/2018/03/TA_Cergy-Pontoise_annulation-autorisation-ZAC_6.03.2018.pdf
https://nonaeuropacity.com/
http://nonaeuropacity.com/
https://www.facebook.com/nonaeuropacity.cptg/timeline

